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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-38858

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 24-38858

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-133102

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la Seine-MaritimeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22760540900019N° National d'identification : 
ROUEN CedexVille : 

76101Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations pour réparations de sièges et banquettes des véhiculesIntitulé du marché : 
50224100Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Accord-cadre mono attributaire de services à bons de commande, Description succincte du marché : 

avec un montant minimum annuel de 500,00 euro(s) HT et un montant maximum annuel de 30 000,00 
euro(s) HT en application des articles R2162-4 1°, R2162-13 et R2162-14 du Code de la commande 
publique. Procédure adaptée ouverte en application de l'article R2123-1 1 du Code de la commande 
publique

Valeur technique de l'offre : 2 Délai d'intervention : 2 Prix : 6Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Prestations pour réparations de sièges et banquettes Date d'attribution : 02/04/24 Marché n° 
: 2023126 As2g, Zi Du Malaquis, 76580 Le Trait Montant Ht : 4 773,67 Euros

03/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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